
« Un individu conscient et debout est plus dangereux pour le pouvoir que dix mille individus endormis et soumis » Gandhi Bulletin n°13 janvier 2019

LE PENSEUR 21

Le PAS, début du foutoir ? Les dates à retenir :
2 et 9 janvier : premiers prélèvements sur les retraites de base et complémentaires et sur les allocations chômage
de décembre 2018 perçues en janvier 2019.
à compter du 15 du mois de janvier   : début des prélèvements par la DGFIP pour les autres revenus, comme les
pensions alimentaires et versements des avances sur crédits d'impôt.
À la fin du mois : premiers prélèvements généralisés par les tiers collecteurs.

Quand on connaît les difficultés de recouvrement de la TVA et l’excellent taux de recouvrement de l’impôt sur
le revenu jusqu’alors (98%), tout cela laisse dubitatif...

Les Mutations
Le guide des mutations est en ligne 

sur le site www.financespubliques.cgt.fr
Vous pouvez également joindre Pascal au 03 80 28 65 37

La CGT Finances Publiques 21 vous souhaite 
une excellente année 2019, 

ainsi et surtout qu’une bonne santé.
Que cette année soit pour vous remplie 

de bonheur et d’amour.

Les Élections
Un grand merci à nos adhérents et collègues qui nous ont accordé 

leur confiance le 6 décembre dernier.
La CGT finances publiques 21 prone le dialogue,

La négociation, les propositions et l’écoute,
Et ce dans le respect de l’humain et du bien-être au travail.

Calendrier de la paye 2019
Mardi 29 janvier
Mardi 26 février
Mercredi 27 mars
Vendredi 26 avril
Mercredi 29 mai
Mercredi 26 juin
Lundi 29 juillet

Mercredi 28 août
Jeudi 26 septembre
Mardi 29 octobre

Mercredi 27 novembre
Vendredi 20 décembre

http://www.financespubliques.cgt.fr/


Un début d’année agitée

C’est dans un climat social tendu que démarre cette année 2019 : remise en cause du système, qu’il soit politique ou
syndical, par l’apparition d’un mouvement citoyen, et combat parfois violent pour un pouvoir d’achat plus juste sont
les ingrédients de ce début d’année. Les politiques et les médias ont réussi ces dernières années à nous convaincre
qu’il n’y plus d’argent en France, que les entreprises étaient en crise, et que la dette de l’État était telle qu’il fallait

réduire ses dépenses de manière drastique, par une politique d’austérité, en supprimant massivement les
fonctionnaires.

Plus d’argent ? Vraiment ? Quelques chiffres qu’il est bon de connaître :
✔ les entreprises du CAC 40 ont un profit annoncé de plus de 100 milliards d’euros pour 2018. Elle ont

également un taux d’imposition à l’IS inférieur au taux moyen des entreprises.
✔ l’explosion de la fraude fiscale en 2018 est estimée à 100 milliards d’euros ( sans comptabiliser les fraudes

aux prélèvements sociaux).
✔ Le manque à gagner 2018 suite à la suppression de l’impôt sur la fortune est de 2 milliards d’euros.

✔ Le déficit public est estimé à 83 milliards d’euros.
Faites vos comptes, puis à vous de juger…

On reproche à la CGT ses idées utopistes et irréalisables. La CGT défend seulement le travail et le fait qu’il doit
être rémunéré à sa juste valeur et se bat pour une hausse du SMIC par exemple. Est-ce plus réaliste de demander à

des entreprises qui vont réaliser 100 milliards de bénéfices d’augmenter les salaires ou miser sur la théorie du
ruissellement des richesses, qui justifie les baisses d’impôts des plus riches en arguant que ce pouvoir d’achat

supplémentaire sera réinjecté dans l’économie, théorie d’ailleurs jugée depuis longtemps inefficace par bon nombre
d’économistes ?

La phrase du mois
« Soyez vous-même, les autres sont déjà pris »

Oscar Wilde

BULLETIN DE CONTACT OU D’ADHESION
J’adhère à la CGT (1)

Je souhaite recevoir les informations de la CGT (1)
Nom : …………………………………….. Prénom :………………………………..
Résidence : ……………………………….Service : …………………………………
Tel :………………………….. Adresse électronique :………………………………..

Date :…………………………….Signature :
(1) rayer la mention inutile

A remettre à un(e) correspondant(e) de la CGT sur votre site

La tite recette de la cégette : Le gâteau au yaourt de Cathy
Ingrédients : 3 œufs, 1 yaourt, 2 pots de farine, 1 pot et demi de
Sucre, 1 sachet de sucre vanillé, 1/4 de pot de crème fraîche, 1/4

de pot d’huile et 1 sachet de levure.
Mélanger tous les ingrédients et aromatiser le gâteau 

selon vos goûts, pour ma part j’ajoute de la fleur d’oranger 
et de la liqueur de framboise.

Cuire 45 minutes à 180 °.


